
 

 
 

École de la Magdeleine 

Cinquième séance ordinaire du conseil d’établissement 

Date :  21 mars 2023 

Heure : 19 h 

Lieu : Local 134 
 

Ordre du jour 
 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance; 

2. Secrétariat; 

3. Période de questions du public; 

4. Adoption de l’ordre du jour (adoption); 

5. Lecture et adoption du procès-verbal du 24 janvier 2023 (adoption) (document #230321-01); 

6. Suivi au procès-verbal du 24 janvier 2023; 

7. Nouvelles de l’école (information); 

8. Parole aux représentants du conseil des élèves; 

9. Points à traiter : 

9.1. Politique d’utilisation des locaux (approbation) (document #230321-02); 

9.2. Activités éducatives (approbation) (documents #230321-03, #230321-04); 

9.3. Activités éducatives (à entériner) (documents #230213-01, #230213-02, #230213-03, #230213-04, 
#230213-05, #230213-06, #230321-05); 

10. Points d’information : 

10.1. Formation obligatoire : https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire  

(Consultation des fiches #16 et #21); 

10.2. Normes et modalités d’évaluation d’apprentissage de l’élève 2023-2024 (document #230324-06); 

10.3. Démission d’un membre du conseil d’établissement et nomination d’un nouveau membre; 

10.4. Projet éducatif; 

11. Parole au représentant du comité de parents; 

12. Affaires diverses : 

12.1. Soirée des bénévoles; 

13. Levée de la séance. 

 

Gilles Montreuil 
Président 
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